
RÉPUBLIQUE COMMUNAUTÉ DE COMMUNES
LODÈVOIS ET LARZAC

FRANÇAISE

DÉPARTEMENT DE

L’HÉRAULT ----------

CANTON DE DÉCISION numéro
LODÈVE CCDC_200421_030

----------

portant sur

CONVENTION D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC DE LA BAUME AURIOL SUR
LA COMMUNE DE SAINT MAURICE-NAVACELLES POUR LES INSTALLATIONS DE

COMMUNICATIONS ÉLECTRONIQUES DE LA SOCIÉTÉ FREE MOBILE

Le Président de la Communauté de communes Lodévois et Larzac,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment les articles 5211-2, 5211-10
et l’article L.2122-22 dont l’alinéa 5°,

VU la délibération n° CC_20171130_004 du conseil communautaire en date du 30 novembre 2017
par laquelle le Conseil communautaire délègue au Président la prise de décision prévue à l’alinéa de
l’article L.2122-22 du CGCT sus-visé,

CONSIDÉRANT que  la  Communauté  de  communes est  propriétaire  du  domaine  de  la  « Baume
Auriol », ensemble immobilier d’une surface totale de 5,47 hectares constitué d’une ancienne ferme et
de terrains jouxtant,  sur le territoire de la Commune de Saint  Maurice-Navacelles,  bien inscrit  au
domaine public de la collectivité,

CONSIDÉRANT que ce domaine représente la Maison de site du Grand Site de France du Cirque de
Navacelles, également Grand Site Occitanie, accueillant ainsi de nombreux visiteurs à la découverte
de ce « haut lieu de patrimoine »,

CONSIDÉRANT que ce lieu représente également un site stratégique en terme de télécommunication
au vu des contraintes géomorphologiques du plateau du Larzac pour desservir les habitants et les
visiteurs,

DÉCIDE

ARTICLE 1     :   De conclure une convention d’occupation du domaine public de la Baume Auriol sur la
commune de Saint Maurice-Navacelles pour les installations de communications électroniques de la
société Free mobile, pour une durée de douze ans, renouvelable par tacite reconduction par périodes
successives de six années,

ARTICLE 2     :   Le montant global et forfaitaire de la redevance annuelle étant de mille euros (1  000 €),
cette recette sera imputée sur le budget annexe équipements touristiques, chapitre 70, article 7088,

ARTICLE 3     :   Les droits, obligations et conditions financières de chacune des parties sont définis dans
la convention d'occupation temporaire du domaine public, annexée à la présente décision,

ARTICLE 4     :    La présente décision sera inscrite au registre des délibérations,

ARTICLE  5     :   Monsieur  le  Directeur  Général  des  Services,  Monsieur  le  Trésorier  et  moi-même
sommes chargés de l’exécution de la présente décision.

Fait à Lodève, le vingt et un avril deux mille vingt,

Le Président,
Jean TRINQUIER
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